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ML ISLE SUR LA SORGUE/LAB EVENT
FACTORY

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte reçu par Me Philippe SOL, notaire associé à L’ISLE SUR LA SORGUE le 24 juin
2024, la sas (à associé unique) ML ISLE SUR LA SORGUE au capital de 1000€, dont le siège social est à
84800 L ISLE SUR LA SORGUE, 4 avenue des quatre Otages, immatricule au Rcs d’Avignon n°888 451
473,
A cédé à la Sas LAB EVENT FACTORY, au capital de 100.000 €, dont le siège social est à 69006 LYON,
29 rue du Commandant Faurax immatriculée au Rcs de Lyon n° 830 723 144
Un fonds de commerce de vente de meuble, objet de décoration, accessoires, art, sculpture, dépôt vente,
galerie, exposition d’article, sis et exploité à (84800) L ISLE SUR LA SORGUE, 4 avenue des quatre
otages, connu sous le nom commercial MAISON LAURENCE pour lequel le cédant est immatriculé au Rcs
d’Avignon n° 888 451 473. Ledit fonds comprenant :  la clientèle, le nom commercial, l’achalandage, le
droit au bail, les objets et matériels servant à son exploitation,
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L’entrée en jouissance a été fixée au 24 juin 2024
Moyennant le prix de 160.000 € payé comptant, s’appliquant aux éléments incorporels pour 135.940€ et
aux éléments corporels pour 24.060€
Les oppositions, s’il y a lieu seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales
Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite tant pour la correspondance et le renvoi
des pièces que pour la validité au siège de la SCP PHILIPPE SOL ET FRANCK GIOCANTI, notaires à
l’ISLE SUR LA SORGUE (84800) 9/12 esplanade Robert Vasse, BP 30044,
Pour unique insertion
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